
TYPE D’AIDE 

Subvention/prime 

SECTEUR GEOGRAPHIQUE 

Ensemble de l’EPCI 

TYPE DE BENEFICIAIRES 

Propriétaires occupants non éligibles aux aides de l’ANAH (ménages à revenus intermédiaires). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

La CCLLA a missionné l’association Alisée pour déployer sur le territoire un service de Conseil en matière de 

Rénovation Energétique pour l’ensemble des Habitants pour la période 2020-2022 : Espace Conseil F.A.I.R.E.   

5 permanences sur rendez-vous par mois sont proposées sur le territoire, afin d’accompagner les habitants par des 

conseils techniques et financiers en matière de rénovation énergétique. Cette action fait l’objet d’une convention 

spécifique entre la CCLLA et l’association Alisée en date du 7/01/2020. Cette action fait l’objet d’une communication 

commune avec l’OPAH.  Ce dispositif pourra faire l’objet d’évolutions dans son fonctionnement en fonction des 

évaluations annuelles 

Communauté de 

Communes Loire 

Layon Aubance 

Rénover les logements  

des propriétaires  

occupants non  

éligibles à l’ANAH 

Michel CORNU 

Service Aménagement et Habitat 

1 rue Adrien Meslier 

CS 80083 

49 170 ST GEORGES SUR LOIRE cedex 

02 41 74 93 74 

michel.cornu@loirelayonaubance.fr  

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

Seront subventionnables les travaux qui auront été préconisés par la feuille de route établie par l’Espace Conseil 

F.A.I.R.E.  

Les travaux ne devront pas avoir commencé avant la date de notification de la subvention. 

 

MONTANT DE L’AIDE (AIDES FORFAITAIRES) OU POURCENTAGE 

Aide Habitat Gain énergétique de 25% :  
- Prime de la CCLLA de 900 €. 

 

Aide Habitat Gain énergétique de 40% :  
- Prime de la CCLA de 1800€. 

 

Les communes peuvent verser une subvention complémentaire pour ces deux aides : 
- 600 € pour les travaux permettant un gain énergétique de 25%,  

- 1500 € pour les travaux permettant un gain énergétique de 40 %, avec les mêmes critères d’attributions. 

 

mailto:michel.cornu@loirelayonaubance.fr


ENVELOPPE BUDGETAIRE AU TITRE DE L’ANNEE EN COURS 

120 000€ 

PARTENAIRES FINANCIERS OU CONTRACTUELS  

Communes volontaires, Espace Conseil FAIRE (porté par l’association Alisée) 
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